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ARRETE RELATIF A LA PREVENTION DES INCENDIES DE FORETS
« DEBROUSSAILLEMENT ET MAINTIEN EN ETAT DEBROUSSAILLE »

N° 2004-01-907                  Du 13/04/04

        Le préfet de la région Languedoc-Roussillon,
 préfet de l'Hérault

  chevalier de la Légion d'honneur
   officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code forestier et notamment le chapitre 2 du titre II du livre 3 ;

Vu les articles L 311-1, L 315-1, L 322-2 et L 443-1 du code l’urbanisme ;

Vu les articles L 2212-2 et L 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles 131-13, 221-6 et 222-19 du code pénal ;

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt;

A R R E T E

Article 1er – Finalité du débroussaillement :

Les obligations de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé prévues par le présent
arrêté ont pour objet de diminuer l’intensité des incendies de forêt et d’en limiter la propagation. Elles
sont effectuées conformément aux modalités techniques décrites en annexe du présent arrêté.

CHAPITRE I – DEBROUSSAILLEMENT ET MAINTIEN EN ETAT DEBROUSSAILLE

Article 2 – Situations à débroussaillement obligatoire relatives à l’urbanisation :

Dans les zones exposées, à savoir les bois, les forêts, les plantations, les reboisements, ainsi que les
landes, les garrigues et les maquis, et jusqu’à une distance de 200 (deux cents) mètres de ces zones,
le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires :

a) aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur
une profondeur de 50 (cinquante) mètres à mesurer à partir de leur façade ou limite,
ainsi que des voies privées y donnant accès sur une profondeur de 10 (dix) mètres de
part et d’autre de la voie, les travaux étant à la charge du propriétaire des
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature et de ses ayants droit.

b) sur la totalité de la surface des terrains construits ou non construits situés dans les
zones urbaines (zones U) délimitées par un plan local d’urbanisme ou un document
d’urbanisme en tenant lieu, les travaux étant à la charge du propriétaire du terrain et
de ses ayants droit ;

c) sur la totalité de la surface des terrains construits ou non construits situés soit dans
une ZAC (zone d’aménagement concertée), soit dans un lotissement, soit dans une
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AFU (association foncière urbaine), les travaux étant à la charge du propriétaire du
terrain et de ses ayants droit ;

d) sur la totalité de la surface des terrains de camping ou servant d’aire de
stationnement de caravanes, les travaux étant à la charge du propriétaire du terrain et
de ses ayants droit.

e) Sur les terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme
devant être débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la
protection des constructions, par un plan de prévention du risque incendie de forêt
(PPRIF) approuvé.

En outre, le maire peut par arrêté municipal porter de 50 (cinquante) à 100 (cent) mètres l’obligation
mentionnée au a) ci-dessus.

Par ailleurs, dans les communes ne disposant pas d’un plan local d’urbanisme ou d’un document
d’urbanisme en tenant lieu et dans les zones d’urbanisation diffuse arrêtées par le préfet, le préfet
peut, après avis du conseil municipal et de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité, et après information du public, porter par un arrêté spécifique l’obligation mentionnée
au a) ci-dessus au-delà de 50 (cinquante) mètres sans toutefois excéder 200 (deux cents) mètres.

Pour être efficaces en début de période à risques, les travaux de débroussaillement et de maintien en
état débroussaillé visés au présent article devront être réalisés avant le 15 avril de chaque année.

Le maire est chargé du contrôle de l’exécution des opérations de débroussaillement et de maintien en
état débroussaillé relatives à l’urbanisation.

Article 3 – Débroussaillement obligatoire relatif aux voies de circulation :

Dans la traversée des zones exposées, à savoir les bois, les forêts, les plantations, les reboisements,
ainsi que les landes, les garrigues et les maquis, et jusqu’à une distance de 200 (deux cents) mètres
de ces zones, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires :

a) le long des routes nationales et ouvertes à la circulation publique sur la totalité de
l’emprise de la voie et sur une bande de 15 (quinze) mètres de part et d’autre du bord
de la chaussée, les travaux étant à la charge de l’Etat ;

b) le long des voies appartenant aux collectivités territoriales et ouvertes à la circulation
publique sur la totalité de l’emprise de la voie et sur une bande de 15 (quinze) mètres
de part et d’autre du bord de la chaussée, les travaux étant à la charge de la
collectivité territoriale propriétaire de la voie ;

c) le long des autoroutes ouvertes à la circulation publique sur la totalité de l’emprise de
la voie et sur une bande de 15 (quinze) mètres de part et d’autre du bord de la
chaussée, les travaux étant à la charge du propriétaire ou de la société gestionnaire
de la voie.

Les modalités de mise en œuvre des travaux de débroussaillement mentionnés au présent article
pourront être précisées par une étude, réalisée sur proposition du propriétaire ou du gestionnaire de
la voie, à ses frais, et qui sera soumise avant le 31 décembre 2004 à l’avis de la commission
départementale de sécurité et d’accessibilité préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.
Cette étude sera obligatoirement réalisée à l’échelle du massif forestier ou à une échelle plus globale,
et pourra se décliner par propriétaire ou gestionnaire de voie ouverte à la circulation publique. Elle
pourra prendre la forme d’une étude du type « plan de massif ». Elle définira par type de voie des
priorités en fonction de l’aléa et de la sensibilité aux incendies de forêt, ainsi qu’un programme
pluriannuel de réalisation. Une diminution des largeurs arrêtées au présent article pourra en outre être
proposée, et soumise pour avis à  la commission départementale de sécurité et d’accessibilité,
préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.

Les travaux de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé relatifs aux voies de circulation,
devront être réalisés avant le 15 avril de chaque année, sous réserve de l’existence d’un calendrier
différent contenu dans le programme pluriannuel de débroussaillement et de maintien en l’état
débroussaillé, élaboré et validé conformément aux dispositions de l’alinéa précédent.
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L’Etat est chargé du contrôle de l’exécution des opérations de débroussaillement et de maintien en
état débroussaillé relatives aux voies de circulation.

Par ailleurs, l’Etat, les collectivités territoriales propriétaires et les gestionnaires des voies ouvertes à
la circulation publique peuvent, à leurs frais, débroussailler et maintenir en état débroussaillé une
bande complémentaire de 5 (cinq) mètres, contiguë à la première sans toutefois excéder 20 (vingt)
mètres au total.

Article 4 – Débroussaillement obligatoire relatif aux infrastructures ferroviaires :

Dans la traversée des bois, des forêts, des plantations, des reboisements, ainsi que des landes, des
garrigues et des maquis, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires le
long des infrastructures ferroviaires sur une bande de 10 (dix) mètres à partir du bord du rail extérieur.
Les travaux sont à la charge du propriétaire de l’infrastructure ferroviaire qui peut débroussailler et
maintenir en état débroussaillé une bande complémentaire de 10 (dix) mètres, contiguë à la première,
sans toutefois excéder 20 (vingt) mètres au total.

Les modalités de mise en œuvre des travaux de débroussaillement mentionnés au présent article
pourront être précisées par une étude, réalisée sur proposition du propriétaire ou du gestionnaire de
la voie, à ses frais, et qui sera soumise avant le 31 décembre 2004 à l’avis de la commission
départementale de sécurité et d’accessibilité préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.
Cette étude sera obligatoirement réalisée à l’échelle du massif forestier ou à une échelle plus globale,
et pourra se décliner par propriétaire ou gestionnaire de voie ouverte à la circulation publique. Elle
pourra prendre la forme d’une étude du type « plan de massif ». Elle définira par type de voie des
priorités en fonction de l’aléa et de la sensibilité aux incendies de forêt, ainsi qu’un programme
pluriannuel de réalisation. Une diminution des largeurs arrêtées au présent article pourra en outre être
proposée, et soumise pour avis à  la commission départementale de sécurité et d’accessibilité,
préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.

Les travaux de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé relatifs aux infrastructures
ferroviaires devront être réalisés avant le 15 avril de chaque année, sous réserve de l’existence d’un
calendrier différent contenu dans le programme pluriannuel de débroussaillement et de maintien en
l’état débroussaillé, élaboré et validé conformément aux dispositions de l’alinéa précédent.

L’Etat est chargé du contrôle de l’exécution des opérations de débroussaillement et de maintien en
état débroussaillé relatives aux infrastructures ferroviaires.

Article 5 – Débroussaillement obligatoire relatif aux infrastructures de transport et de
distribution d’énergie :

Dans la traversée des bois, des forêts, des plantations, des reboisements, ainsi que des landes, des
garrigues et des maquis, le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires
sous les infrastructures de transport et de distribution d’énergie sur une bande située à la verticale du
fuseau de balancement des câbles de transport et de distribution sans toutefois être inférieure à 10
(dix) mètres, à la charge du propriétaire ou du gestionnaire de l’infrastructure de transport ou de
distribution d’énergie.

Les modalités de mise en œuvre des travaux de débroussaillement mentionnés au présent article
pourront être précisées par une étude, réalisée sur proposition du propriétaire ou du gestionnaire de
la voie, à ses frais, et qui sera soumise avant le 31 décembre 2004 à l’avis de la commission
départementale de sécurité et d’accessibilité préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.
Cette étude sera obligatoirement réalisée à l’échelle du massif forestier ou à une échelle plus globale,
et pourra se décliner par propriétaire ou gestionnaire de voie ouverte à la circulation publique. Elle
pourra prendre la forme d’une étude du type « plan de massif ». Elle définira par type de voie des
priorités en fonction de l’aléa et de la sensibilité aux incendies de forêt, ainsi qu’un programme
pluriannuel de réalisation. Une diminution des largeurs arrêtées au présent article pourra en outre être
proposée, et soumise pour avis à  la commission départementale de sécurité et d’accessibilité,
préalablement à la décision de l’autorité préfectorale.

Les travaux de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé relatifs aux infrastructures de
transport et de distribution d’énergie devront être réalisés avant le 15 avril de chaque année, sous
réserve de l’existence d’un calendrier différent contenu dans le programme pluriannuel de
débroussaillement et de maintien en l’état débroussaillé, élaboré et validé conformément aux
dispositions de l’alinéa précédent.
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L’Etat est chargé du contrôle de l’exécution des opérations de débroussaillement et de maintien en
état débroussaillé relatives aux infrastructures de transport et de distribution d’énergie.

CHAPITRE II – MISE EN ŒUVRE DU DEBROUSSAILLEMENT SUR PROPRIETE D’AUTRUI

Article 6 – Débroussaillement et maintien en état débroussaillé relatifs à l’urbanisation :

Lorsque les travaux de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé doivent s’étendre au-
delà des limites de la propriété dont il a la disposition, celui qui en a la charge doit prendre les
dispositions suivantes à l’égard du propriétaire et de l’occupant du fonds voisin :

1 – les informer des obligations qui lui sont faites ;
2 – leur indiquer que ces travaux peuvent être exécutés soit par le propriétaire ou
l’occupant, soit par celui qui en a la charge en application du a) de l’article 2 du présent
arrêté, et en toute hypothèse aux frais de ce dernier ;
3 – leur demander, si le propriétaire ou  l’occupant du fonds voisin n’entend pas exécuter
les travaux lui-même, l’autorisation de pénétrer, à cette fin, sur le fonds en cause.

Les produits forestiers d’un diamètre fin bout supérieur à cinq centimètres seront laissés à disposition
du propriétaire ou de l’occupant du fonds voisin qui a un mois pour les enlever.
A l’issue de ce délai, celui à qui incombe la charge du débroussaillement devra les éliminer.

Article 7 – Débroussaillement et maintien en état débroussaillé relatifs aux voies de circulation,
aux infrastructures ferroviaires, de transport et de distribution d’énergie :

Les personnes morales habilitées à débroussailler, après avoir identifié les propriétaires riverains
intéressés, les avisent par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, dix
jours au moins avant le commencement des travaux.

L’avis doit indiquer les secteurs sur lesquels seront commencés les travaux et que ceux-ci devront
être poursuivis avec toute la diligence possible et, sauf cas de force majeure, sans interruption.

Faute par les personnes morales habilitées à débroussailler d’avoir commencé les travaux dans un
délai d’un mois à compter de la date par elles indiquée pour le commencement des travaux, l’avis est
réputé nul et non avenu.

Les produits forestiers d’un diamètre fin bout supérieur à cinq centimètres seront laissés à disposition
du propriétaire du fonds qui a un mois pour les enlever.
A l’issue de ce délai, celui à qui incombe la charge du débroussaillement devra les éliminer.
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CHAPITRE III – GESTION FORESTIERE

L’objectif est de garder l’état boisé tout en maintenant d’une part l’activité de production et d’autre part
la protection des forêts contre l’incendie.

Article 8 – Plantations :

Les plantations d’essences forestières effectuées en bordure de voie ouverte à la circulation publique
devront laisser une zone non boisée sur une largeur de 5 mètres à partir du bord de la chaussée.

Article 9 – Exploitation :

1. En cas d’exploitation forestière en bordure de voie ouverte à la circulation publique, les rémanents
seront dispersés afin d’éviter leur regroupement, en tas ou en andains, dans la bande des
cinquante mètres à partir du bord de la chaussée. De plus, leur élimination se fera sur quinze
mètres à partir du bord de la chaussée, dans le mois qui suit l’abattage.

2. En cas d’exploitation forestière aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de
toute nature, les produits forestiers et les rémanents de coupe seront éliminés sur la bande des
cinquante mètres en bordure de ces constructions, chantiers, travaux et installations de toute
nature, au fur et à mesure de l’abattage.

Les travaux mentionnés au présent article sont à la charge du propriétaire de la parcelle exploitée et
de ses ayants droit.

Article 10 – Exécution :

Le président du conseil général, le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur du
cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements de Béziers et Lodève, les maires du
département, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental du
service d’incendie et de secours, le directeur de l’agence départementale de l’office national des
forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Hérault, le directeur départemental
de la sécurité publique, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et
économiques de défense et de la protection civile et les agents mentionnés à l’article L 323.1 du code
forestier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les mairies du département.

Fait à Montpellier, le

Le préfet,

Francis IDRAC
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ANNEXE I

GLOSSAIRE

Les expressions ci-après utilisées dans la rédaction du présent arrêté sont définies comme suit :

a) On entend par « rémanents » les résidus végétaux d’arbres et arbustes abandonnés sur le
parterre d’une coupe après une exploitation, une opération sylvicole ou des travaux.

b) On entend par « élimination » soit l’enlèvement avec transport sur plate-forme de compostage soit
l’incinération dans le strict respect de l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à l’emploi du feu. A
défaut, l’élimination peut être remplacée par la réduction du combustible au moyen d’un broyage.

c) On entend par « houppier » l’ensemble des ramifications, branches, rameaux et feuilles d’un
arbre.

d) On entend par « ayant droit » toute personne qui tient son droit d’une autre appelée auteur, en
l’occurrence le propriétaire. Sont notamment ayants droit : les titulaires d’un droit quelconque
d’occupation pour un usage agricole et pastoral (fermier, locataire, commodataire, etc. …), le
mandataire, les héritiers réservataires.

e) On entend par « voie ouverte à la circulation publique » les voiries du domaine public routier telles
que : autoroute, route nationale, route départementale et voie communale affectées par définition
et par nature à la circulation publique ainsi que les voiries du domaine privé communal tel que le
chemin rural affecté à l’usage du public par nature.
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ANNEXE II

MODALITES TECHNIQUES

On entend par débroussaillement et maintien en état débroussaillé :

1. la coupe et l’élimination de la végétation ligneuse basse ;
2. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes, morts, dépérissants ou sans avenir ;
3. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes en densité excessive de façon à ce que le

houppier de chaque arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat d’au
minimum 5 (cinq) mètres ;

4. la coupe et l’élimination de tous les végétaux dans le périmètre d’une construction de telle
sorte que celle-ci soit à une distance d’au minimum 3 (trois) mètres des végétaux conservés,
houppiers compris ;

5. L’élagage des arbres de 3 (trois) mètres et plus conservés entre 30 % (trente) et 50 %
(cinquante) de leur hauteur, avec un minimum de 2 (deux) mètres de hauteur ;

6. la coupe et l’élimination de tous les végétaux situés à l’aplomb de la chaussée des voies
ouvertes à la circulation publique, ainsi que des voies privées donnant accès à des
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une hauteur de 4 (quatre)
mètres.

7. l’élimination de tous les rémanents.

Par dérogation aux dispositions énoncées précédemment :

• les terrains agricoles et pastoraux, les vergers et oliveraies cultivés et régulièrement
entretenus suffisent à la protection contre les incendies et ne nécessitent pas de traitement
spécifique.

• les haies situées à plus de 3 (trois) mètres de toute construction peuvent être conservées
sous réserve d’appliquer le traitement suivant à la végétation environnante :

a) haie d’une hauteur inférieure ou égale à 2 (deux) mètres :
¤  épaisseur de la haie inférieure à 1 (un) mètre ;
¤ tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de la haie d’au
moins 2 (deux) fois la hauteur de la haie sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres
pour les arbres et à 2 (deux) mètres pour le reste de la végétation ;

b) haie d’une hauteur supérieure à 2 (deux) mètres :
¤   épaisseur de la haie inférieure à 2 (deux) mètres ;
¤  tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de la haie d’au
moins 2 (deux) fois la hauteur de la haie sans toutefois être inférieurs à 5 (cinq) mètres
pour les arbres ;
¤  distance à toute construction de 2 (deux) fois la hauteur de la haie, au minimum.

• les arbres remarquables (éléments du patrimoine) situées à moins de 3 (trois) mètres,
houppiers compris, d’une construction peuvent être conservés sous réserve d’appliquer à
la végétation environnante le traitement suivant :

a) arbre d’une hauteur inférieure ou égale à 2 (deux) mètres :
¤ tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de l’arbre d’au
moins 2 (deux) fois sa hauteur sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres pour les
arbres et à 2 (deux) mètres pour le reste de la végétation ;

b) arbre d’une hauteur supérieure à 2 (deux) mètres :
¤  tous les végétaux conservés (houppiers compris) doivent être distants de l’arbre d’au
moins 2 (deux) fois sa hauteur sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) mètres pour les
arbres.

• Lorsqu’une haie ou un arbre remarquable se situe à moins de 10 (dix) mètres d’une voie
ouverte à la circulation publique, ceux-ci pourront être conservés à la condition expresse
d’être isolés du peuplement combustible par une bande débroussaillée de 10 (dix) mètres.



 

  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 

ARRETE MODIFICATIF RELATIF A LA PREVENTION  
DES INCENDIES DE FORETS  

« DEBROUSSAILLEMENT ET MAINTIEN EN ETAT DEBROUSSAILLE » 
 

    N° 2005 – 01 - 539  Du   07 mars 2005 
 

 
        Le préfet de la région Languedoc-Roussillon, 

 préfet de l'Hérault 
officier de la Légion d'honneur 

 
 

 
 
 
 
 
 
Vu le code forestier et notamment le chapitre 2 du titre II du livre 3 ;  
 
Vu les articles L 311-1, L 315-1, L 322-2 et L 443-1 du code l’urbanisme ;  
 
Vu les articles L 2212-2 et L 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu les articles 131-13, 221-6 et 222-19 du code pénal ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2004.0I.907 du 13 avril 2004 relatif à la prévention des incendies de forêt 
« débroussaillement et maintien en état débroussaillé »; 
 
Vu l’avis émis par la sous-commission pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêts, bois, 
landes, maquis et garrigues du 4 mars 2005; 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er  
 
Les annexes I (glossaire) et II (modalités techniques) de l’arrêté susvisé n° 2004.0I.907 du 13 avril 
2004 relatif à la prévention des incendies de forêts « débroussaillement et maintien en état 
débroussaillé » sont remplacées par les annexes I – 2005 (glossaire) et II – 2005 (modalités 
techniques) jointes au présent arrêté.  
 
 
 
 

 
PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC  -  ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L’HERAULT 



 

 
 

Article 2  
 
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions 
prévues par l’article R 421-1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir de 
sa notification ou de sa publication. 
 
Article 3  
 
Le président du conseil général, le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur du 
cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements de Béziers et Lodève, les maires du 
département, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental du 
service d’incendie et de secours, le directeur de l’agence départementale de l’office national des forêts, 
le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Hérault, le directeur départemental de la 
sécurité publique, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques 
de défense et de la protection civile et les agents mentionnés à l’article L 323.1 du code forestier, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs et affiché dans toutes les mairies du département. 
 
 

Fait à Montpellier, le 7 mars 2005 
 

Le préfet, 
 

Signé 
 

Francis IDRAC 



 

ANNEXE I - 2005 
 

GLOSSAIRE 
 

Les expressions ci-après utilisées dans la rédaction de l’arrêté n° 2004.0I.907 du 13 avril 2004 sont 
définies comme suit :  
 
a) Les « zones exposées » aux incendies de forêt désignent les terrains en nature de bois, forêts, 

plantations, reboisements, ainsi que les landes, garrigues et maquis. 
 
b) On entend par « rémanents » les résidus végétaux d’arbres et arbustes abandonnés sur le 

parterre d’une coupe après une exploitation, une opération sylvicole ou des travaux. 
 
c) On entend par « élimination » soit l’enlèvement soit l’incinération dans le strict respect de l’arrêté 

préfectoral en vigueur relatif à l’emploi du feu. A défaut, l’élimination peut être remplacée par la 
réduction du combustible au moyen d’un broyage. 

 
d) On entend par « houppier » l’ensemble des ramifications, branches, rameaux et feuilles d’un 

arbre. 
 
e) On entend par « ayant droit » toute personne qui tient son droit d’une autre appelée auteur, en 

l’occurrence le propriétaire. Sont notamment ayants droit : les titulaires d’un droit quelconque 
d’occupation pour un usage agricole et pastoral (fermier, locataire, commodataire, etc. …), le 
mandataire, les héritiers réservataires. 

 
f) On entend par « voie ouverte à la circulation publique » les voiries du domaine public routier 

telles que : autoroute, route nationale, route départementale et voie communale affectées par 
définition et par nature à la circulation publique ainsi que les voiries du domaine privé communal 
tel que le chemin rural affecté à l’usage du public par nature.  

 
g) On qualifie de « bouquet » l’ensemble des arbres dont les houppiers sont jointifs. Les mesures 

déterminant la taille du bouquet sont prises aux extrémités des houppiers. 
 
h) On entend par « végétation ligneuse basse » les végétaux ligneux d’une hauteur inférieure à 2 

(deux) mètres. 
 
i) Les « arbustes » sont les végétaux ligneux dont la hauteur est comprise entre 2 (deux) et 7 (sept) 

mètres. 
 
j) Les « arbres » sont les végétaux ligneux dont la hauteur est supérieure à 7 (sept) mètres. 
 
k) La « zone d’interface » est la zone située : 
 

• soit dans la zone exposée et en contact avec une zone non-bâtie ; 
• soit à moins de 200 (deux cents) mètres de la zone exposée et en contact avec une zone non-
bâtie située dans la zone exposée. 



 

ANNEXE II - 2005 
 

MODALITES TECHNIQUES 
 
 

 
L’objectif de cette réglementation départementale est de traiter les 
espaces où le risque est le plus important. 
 
Les zones d’interface doivent être traitées dans leur périmètre avec le 
maximum de précaution. C’est dans ces espaces que la réglementation 
est la plus exigeante et où les modalités techniques sont restrictives. 
 
Les constructions situées en dehors des zones d’interface ont dans leur 
périmètres des modalités techniques moins restrictives. 

 
 
 
On entend par débroussaillement et maintien en état débroussaillé selon les obligations prévues par 
l’arrêté n° 2004.0I.907 du 13 avril 2004 : 
 

1. la coupe et l’élimination de la végétation ligneuse basse spontanée ; 
 

2. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes, morts, malades, ou dominés ; 
 
3. la coupe et l’élimination des arbres et arbustes en densité excessive de façon à ce que le 

houppier de chaque arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat d’au 
minimum 5 (cinq) mètres. Les arbres regroupés en bouquet peuvent être conservés et traités 
comme un seul individu sous réserve que le diamètre du bouquet soit inférieur à 10 (dix) 
mètres ; 
• par dérogation à l’alinéa précédent, en dehors des zones d’interface, les bouquets pourront 
atteindre la dimension maximum de 20 (vingt) mètres ; 

 
4. la coupe et l’élimination de tous les arbres et arbustes dans le périmètre d’une construction de 

telle sorte que celle-ci soit à une distance d’au minimum 3 (trois) mètres des houppiers des 
arbres et arbustes conservés ; 
• par dérogation à l’alinéa précédent, en dehors des zones d’interface, les arbres ou arbustes, 
remarquables ou éléments du patrimoine languedocien ou traditionnels, situés à moins de 3 
(trois) mètres (houppiers compris) d’une construction, peuvent être conservés sous réserve 
qu’ils soient isolés ; 

 
5. l’élagage des arbustes de 3 (trois) mètres et plus conservés entre 30 % (trente) et 50 % 

(cinquante) de leur hauteur ; 
 

6. la coupe et l’élimination de tous les végétaux situés à l’aplomb de la chaussée des voies 
ouvertes à la circulation publique, ainsi que des voies privées donnant accès à des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une hauteur de 4 (quatre) 
mètres ; 

 
7. l’élimination de tous les rémanents ; 

 
8. par dérogation aux dispositions énoncées ci-dessus, les terrains agricoles et pastoraux, les 

vergers et oliveraies cultivés et régulièrement entretenus suffisent à la protection contre les 
incendies et ne nécessitent pas de traitement spécifique. 
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